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Réforme du mode de scrutin a Lyons-la-For ét pour
les municipales.

ELECTIONS
. ‘IUNICIPALES

15 et 22 mars

2026

Fini d’ajouter un ou plusieursnoms, d’en rayer un ou plusieursde modifier I'’ordrede
laliste.

En clair, plus de panachage permettant a |’ é ecteur de choisir des candidats sur les listes en présence.

L es communes de moins de 1000 habitants se voient appliquer un nouveau scrutin pour ces élections
municipales du 15 et 22 mars 2026.

Il Sagit d'un scrutin deliste paritaire proportionnel. Vous devez voter pour une liste et une seule, quel
gue soit le nombre de candidats (compris entre 13 et 17), sans gjout ni rayures ni modifications.

A défaut votre bulletin serait NUL.

Répartition des sieges :

Au premier tour, laliste X qui obtient la majorité absolue des suffrages exprimeés obtient |a moitié des sieges
(prime majoritaire) soit 8 sieges dans le cas de notre commune.

Les autres sieges (7) sont répartis a la représentation proportionnelle a la plus forte moyenne entre les listes
XetY (s ellea obtenu plus de 5% des suffrages estimés) .
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Je vote pour une liste paritaire en choisissant
un bulletin de vote.
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